
 UnE PUBLICATIon DE BrUXELLES DéVELoPPEmEnT UrBAIn 

 n°013 
 DéCEmBrE 2014 

 Dossier lieux De CulTes 

 VAriA 
 Ascenseurs d’hier,
patrimoine d’aujourd’hui  

 le parking 58 à Bruxelles 



chapelle latérale dans 
l’église sainte-catherine
à Bruxelles 
(2012 © KIK-Irpa).

D
o

ss
ie

r ÉGlises 
DÉsAFFeCTÉes, 
pATrimoniAlisATion 
eT usAGes 
AlTernATiFs 
ThomAs CoomAns 
prOfesseur Ku leuven, DÉparTeMenT 
archITecTure eT rayMOnD leMaIre 
InTernaTIOnal cenTre fOr cOnservaTIOn, 

MeMBre De la cOMMIssIOn rOyale Des 
MOnuMenTs eT Des sITes De la rÉgIOn De 
Bruxelles-capITale



des miLLiers d’égLises et de couvents sont aujourd’hui sous-utiLisés  
ou fermés du fait de La sécuLarisation croissante du monde occidentaL.  
La question de Leur sort futur se pose avec une acuité accrue.   
Les pays-bas, l’angleterre et le québec, par exemple, connaissent le phénomène  
depuis les années 1960-1970. en belgique, en france et en allemagne, la sécularisation 
n’a atteint son point critique qu’assez récemment. Les chiffres précis sont difficiles à 
obtenir, mais il s’agit bel et bien de milliers d’églises. L’allemagne, par exemple, compte 
environ 45.000 églises paroissiales dont un tiers n’est pour ainsi dire plus utilisé 1.  
depuis 2008, on observe clairement une accélération du phénomène, conséquence  
de la combinaison de trois crises : la crise économique, la crise d’identité sociale  
occidentale et la crise au sein des différentes confessions chrétiennes. À bruxelles  
également, le problème a cessé d’être un tabou. en 2010, un haut responsable de l’église 
catholique a résumé le problème en ces termes : « avec 
110 églises paroissiales à bruxelles, il n’y a pas photo :  
il y en a trop. je pense que dans vingt ans nous en utilise-
rons encore une septantaine. » 2.

que doit-on, que peut-on faire avec 
les églises qui ont perdu leur usage 
d’origine et quelles sont les options 
envisageables ? La question ne se 
limite pas à sa dimension spirituelle ; 
elle présente aussi des dimensions 
juridiques, économiques, sociales, 
culturelles, voire politiques car elle 
touche aux relations complexes entre 
l’église et la société. qui est le pro-
priétaire ? quels sont les droits et les 
devoirs de l’utilisateur et du proprié-
taire ? qui décide de la suppression, 
de la réaffectation ou de la démolition 
d’une église ? existe-t-il des formes 
d’usage alternatif ? quelles sont les 
conséquences de la protection ou de 
la réaffectation d’une église ? que 

faire du mobilier d’église, des œuvres 
d’art ou autre patrimoine mobilier ? 
Les réponses à ces questions diffè-
rent dans chaque pays en fonction 
des relations entre église et état 3. 
certains pensent que les églises qui 
perdent leur usage d’originel et qui 
sont menacées d’être transformées en 
discothèque ou en mosquée devraient 
plutôt être démolies. cette approche  
caricaturale et polarisante ne contribue 
pas à un débat serein (fig. 1). 

Le présent essai ébauche le pro-
blème de l’usage alternatif des 
églises et place Bruxelles dans un 
contexte belge et international 4. À 
Bruxelles, ce problème s’inscrit dans 

la réflexion plus large sur la réforme 
du système du culte et de l’organisa-
tion des fabriques d’église. en 2008 
déjà, le ministre-président charles 
Picqué avait lancé une concerta-
tion avec des experts en raison de 
la complexité sociologique, juri-
dique et économique du fait religieux 
en région de Bruxelles-capitale 5. 
cet article aborde la question sous 
l’angle de la dimension patrimoniale 
des églises et montre qu’il existe de 
nombreuses formes d’usages alter-
natifs. À quelques exceptions près, 
peu d’églises ont été réaffectées en 
région de Bruxelles-capitale ces 
dernières décennies. il n’y a donc 
pas beaucoup d’expérience. Le défi 

Fig. 1

« Dieu a quitté le bâtiment » : 
église vide et tabernacle ouvert 

à saint-hubert de Boitsfort 
(Th. coomans, 2013 © sOfaM).
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va néanmoins prendre de l’ampleur 
dans les années à venir et c’est pour-
quoi la direction des monuments et 
des sites de la région de Bruxelles-
capitale a commandé une étude 6, 
organisé un colloque 7 et consacré 
un dossier à ce thème dans sa revue 
Bruxelles Patrimoines. ces étapes 
préliminaires contribuent à la dyna-
mique de la patrimonialisation et à la 
mise en évidence de la valeur patri-
moniale particulière des églises. 

La patrimonialisation (« heritagisa-
tion » en anglais) est le processus par 
lequel un objet est progressivement 
considéré comme patrimoine 8. La patri-
monialisation des églises se fonde sur 
la transition de la valeur sacrée de la 
religion vers la valeur sacrée du pa-
trimoine 9. seule cette transition peut 
conduire au large compromis dont les 
églises ont besoin pour survivre dans 
un monde sécularisé. cela s’applique 
tant aux édifices protégés qu’à ceux 
qui ne le sont pas. 

même proTÉGÉes,  
les ÉGlises se ViDenT

Bien souvent, c’est lorsque l’on perd 
quelque chose ou quelqu’un que l’on 
prend conscience de sa valeur. ceci 
est valable également pour des édi-
fices et c’est la raison pour laquelle les 
pouvoirs publics disposent de moyens 
juridiques pour protéger et, partant, 
pérenniser des monuments et d’autres 
éléments du patrimoine culturel. La 
protection est une décision décisive 
qui a d’importantes conséquences. 
elle constitue l’outil fondamental de la 
politique patrimoniale et de la conser-
vation des monuments. Pour qu’une 
protection puisse être envisagée, il 
convient de prouver l’intérêt général 
du bien en se fondant sur les valeurs 
édictées par la loi. La méthode d’évalua-
tion utilisée par les agents du patrimoine 
et la commission royale des monuments 
et des sites consiste à rassembler les 
connaissances nécessaires à l’estimation 

ÉglIses DÉsaffecTÉes, paTrIMOnIalIsaTIOn eT usages alTernaTIfs 

Fig. 2

Édifice remarquable pas (encore) classé : l’église saint-adrien de Boondael à Ixelles 
(Th. coomans, 2013 © sOfaM).

Fig. 3

valeur d’usage et classement : l’église saint-françois xavier de cureghem est classée 
comme monument mais seul un bas-côté aménagé en chapelle est encore utilisé 
(Th. coomans, 2008 © sOfaM).

054



Fig. 4

le culte est et reste le meilleur usage possible pour une église : saint-Job à uccle 
(Th. coomans, 2009 © sOfaM).

de la valeur patrimoniale et à leur 
évaluation à l’aune de certains critè-
res, notamment ceux d’authenticité, 
d’intégrité, de rareté, etc. 

en raison de leur riche signification 
au titre de jalons structurants dans 
le paysage (urbain ou rural) et de 
supports d’identité symboliques et 
souvent séculaires de communautés 
locales, les églises sont des édi-
fices particulièrement importants. 
L’évaluation de leur valeur patri-
moniale requiert dès lors différents 
angles d’approche complémentaires. 
une attention particulière est ain-
si portée à l’architecture (phases de 
construction, style, structure, maté-
riaux, situation dans l’œuvre de l’archi-
tecte, etc.), à l’intérieur (mobilier, œuvres 
d’art, vitraux, orgue, peintures murales, 
cloches, cohérence liturgique, évolu-
tions), au contexte historique (maître 
de l’ouvrage, utilisateurs, évolutions), 
au contexte spatial (environnement 
urbanistique, sous-sol archéologique, 
édifices complémentaires, etc.), ainsi 
qu’aux expressions de la dimension 
immatérielle (dévotions, pèlerinages, 
rituels spécifiques, saints locaux, 
etc.) 10. Le résultat de cette approche 
systématique révèle toute la diversité 
des édifices de culte. ils contribuent 

depuis des siècles à la constitution 
d’un « paysage d’églises » 11.

en europe, la plupart des églises datant 
du moyen Âge et des temps moder-
nes sont protégées en raison de leur 
ancienneté et de leur valeur artistique. 
Les églises des xixe et xxe siècles sont 
beaucoup plus nombreuses et leur 
valeur patrimoniale est moins aisée à 
évaluer 12. en Belgique, par exemple, 
la politique de protection des églises 
néo-gothiques et modernes est très 
différente entres les régions fla-
mande, wallonne et bruxelloise. en 
flandre, ce patrimoine est étudié de-
puis quelques décennies, reconnu et 
protégé sélectivement sur la base 
d’une méthodologie d’évaluation 
rationnelle 13, tandis qu’en Wallonie, 
les protections font figure d’excep-
tion 14. Le nombre d’églises est quan-
titativement plus restreint à Bruxelles 
que dans les autres régions, mais il 
manque toujours une approche pa-
trimoniale concertée, certainement 
en ce qui concerne les classements 15 
(fig. 2). une opération de rattrapage 
serait sans nul doute souhaitable, 
mais d’autres facteurs entrent éga-
lement en ligne de compte. dans les 
trois régions, diverses considérations 
politiques et économiques plaident 

en faveur d’une protection sélective, 
car les restaurations de bâtiments 
protégés sont subventionnées par 
les autorités régionales, ce qui a des 
conséquences budgétaires et im-
plique des décisions politiques.

Le fait qu’une église soit protégée ou 
non ne change pas grand-chose à son 
usage cultuel : les églises protégées 
se vident elles aussi ! en revanche, la 
protection sera déterminante dans le 
cadre du débat sur la réaffectation 
d’un monument. ceci prouve, pour 
qui en douterait, l’importance de la 
valeur d’usage des édifices (fig. 3).

lA Dimension prATique De 
lA VAleur D’usAGe 

Le cœur du problème concerne donc 
l’usage des églises et se fonde sur 
une approche fonctionnelle. ce point 
de vue est au centre de la littéra-
ture de référence de Luc noppen et 
Lucie morisset au sujet de l’avenir 
des églises au québec 16. d’un point 
de vue fonctionnel, les églises et les 
autres lieux de culte qui conservent 
leur destination d’origine et sont utili-
sés pour le culte, ne posent pas pro-
blème. ils ne seront donc pas abordés 
ici (fig. 4). entre les églises qui conti-
nuent à être utilisées exclusivement 
pour le culte et celles qui sont fer-
mées, abandonnées, voire démolies, 
un large éventail d’autres solutions 
a déjà été expérimenté. on a long-
temps pensé que le tourisme patri-
monial et les musées d’art religieux 
étaient la seule réaffectation possible 
pour les églises. Le nombre croissant 
d’églises vides contraint d’aborder le 
problème sous un autre angle, celui 
de la valeur d’usage des édifices re-
ligieux. La réaffectation semble en 
effet la seule solution alternative qui 
garantisse une patrimonialisation 
viable à long terme. 

La conservation par la réaffectation 
est toutefois un concept nouveau 17. 
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Lorsque l’affectation initiale ne peut 
plus assurer le maintien de l’édifice, 
ou que l’usage a entièrement disparu, 
il faut donc chercher une nouvelle uti-
lisation. ceci avait déjà été clairement 
mentionné en 1964 dans l’article 5 de 
la Charte de Venise : « La conservation 
des monuments est toujours favo-
risée par l’affectation de ceux-ci à une 
fonction utile à la société ; une telle 
affectation est donc souhaitable, mais 
elle ne peut altérer l’ordonnance ou 
le décor des édifices. c’est dans ces 
limites qu’il faut concevoir et que l’on 
peut autoriser les aménagements 
exigés par l’évolution des usages et 
des coutumes. » 

dans son essai Der moderne 
Denkmalkultus (1903), aloïs riegl 
définit la valeur d’usage ou l’utili-
té d’un monument comme une des 
cinq catégories de valeurs patrimo-
niales 18. il distingue deux catégories 
de valeurs : les valeurs mémorielles, 
d’une part, composées de la valeur 
d’ancienneté, de la valeur historique 
et de la valeur commémorative ; les 
valeurs actuelles, d’autre part, com-
prenant la valeur artistique et la va-
leur d’usage. riegl opère donc une 
distinction claire entre la dimension 
spirituelle de la valeur artistique ou 
esthétique et la dimension pratique 
de la valeur d’usage. À l’exception des 
ruines qui ont principalement une 
valeur esthétique, la valeur d’usage 
est un facteur déterminant dans la 
conservation des monuments. dans 
notre monde en pleine mutation, de 
nombreux bâtiments – industriels et 
ruraux par exemple – sont confrontés 
à la réaffectation. Les églises ne sont 
pas des exceptions. 

en théorie, et sous réserve d’une sé-
rie de conditions, la réaffectation est 
donc possible et souhaitable. en pra-
tique, les églises ont de tout temps 
été réaffectées dans une perspec-
tive purement fonctionnelle. durant 
les guerres de religion au xvie siècle 
et aux alentours de 1800, après la 

révolution française, des milliers 
d’églises et de couvents furent sup-
primés et réaffectés en entrepôts, 
en granges, en casernes, en prisons, 
en institutions d’enseignement ou de 
soins, en installations industrielles, 
etc. (fig. 5) L’utilité ou valeur d’usage 
immédiate était alors le seul critère 
pour ne pas démolir ces édifices et 
les utiliser comme carrière de maté-
riaux de construction. il existe donc 
une longue tradition de réaffectation 
des édifices religieux, pour lesquels 
on peut distinguer quatre scénarios 
principaux19:
•  la réaffectation religieuse ou  

idéologique d’édifices religieux  
par une autre religion ; 

•  l’abandon ou la démolition  
d’édifices religieux qui deviennent 
des ruines ou disparaissent  
complètement ; 

•  la réaffectation pragmatique et 
profane d’édifices religieux, sans 
aucune considération pour les 
valeurs patrimoniales ; 

•  la réaffectation qui tient compte 
des valeurs patrimoniales,  
notamment pour des fonctions 
culturelles. 

il arrive aussi que deux scénarios 
soient combinés, par exemple une 
démolition partielle et une réaffec-
tation partielle. quelques églises et 
couvents qui sont aujourd’hui inscrits 
au patrimoine mondial doivent leur 
survie à des réaffectations : l’abbaye 
romane de fontenay et le mont-saint-
michel, par exemple, ont survécu au 
xixe siècle, l’une sous forme d’usine 
de papier, l’autre de prison. 

c’est d’ailleurs dans le contexte de 
la révolution française, du fait de la 
destruction aveugle du patrimoine 
(religieux) et des œuvres d’art dans 
les églises, qu’est née la conscience 
moderne du patrimoine 20. La pre-
mière loi sur les monuments, promul-
guée par le parlement français le 3 
Brumaire ii (24 octobre 1793), visait à 
protéger les bâtiments et les œuvres 
d’art contre le « vandalisme révo-

lutionnaire ». Les deux notions clés 
qui furent à la base de son adoption 
étaient l’intérêt général et la dimen-
sion nationale des œuvres d’art. 
Jusqu’au début des années 1830, 
il n’existait pas de service public 
spécialisé dans la conservation des 
monuments. La loi a donc d’abord 
surtout servi à sauver du patrimoine 
mobilier, œuvres d’art et monu-
ments funéraires et à les transférer 
dans des musées.

 

usAGes AlTernATiFs eT 
rÉAFFeCTATions

une condition pour la réussite d’un 
projet de réaffectation d’église est la 
bonne collaboration entre les diffé-
rentes parties concernées. trouver 
un avenir adapté pour une église n’est 
toutefois pas l’exclusivité d’experts. 
une église a une signification diffé-
rente pour différents groupes, et cha-
cune de ces significations peut être 
importante et doit autant que possible 
être préservée. en outre, une nouvelle 

Fig. 5

réaffectée depuis plus de deux siècles : 
l’ancienne chapelle du couvent des Bogards 
fait partie de l’académie des Beaux-arts 
de Bruxelles, rue du Midi 
(Th. coomans, 2012 © sOfaM).

ÉglIses DÉsaffecTÉes, paTrIMOnIalIsaTIOn eT usages alTernaTIfs 
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fonction peut conférer une signifi-
cation nouvelle à l’édifice, qui a une 
influence sur les groupes en ques-
tion 21. Pour parvenir à une bonne 
solution, il faut donc tenir compte 
des points de vue de toutes les per-
sonnes concernées. aussi est-il sou-
haitable de les réunir dès le début de 
la réflexion. une méthode souvent 
utilisée consiste à constituer une 
asBL « d’amis » qui se préoccupent 
de l’avenir d’un édifice (religieux) 
donné. des personnes issues de tous 
les groupes concernés peuvent ainsi 
collaborer à un projet, collecter des 
fonds et le cas échéant gérer l’édifice 
lorsque le projet est terminé.

Le point de vue de l’église est 
bien entendu un facteur essentiel. 
Parfois, l’église est propriétaire de 
l’édifice, parfois elle n’en est que 
l’utilisatrice, mais il y a toujours 
des règles et des accords juridiques 
clairs. en Belgique, par exemple, 
chaque église paroissiale est dotée 
d’une fabrique d’église. Pour l’église 
catholique romaine, l’usage profane 

d’une église est possible, tant que 
celui-ci n’est « pas inconvenant » et 
que « le bien des âmes n'en subisse 
aucun dommage ». Pour les églises 
paroissiales catholiques destinées 
au culte public et reconnues comme 
telles, l’évêque est investi d’un rôle 
de décision important. d’une part, 
en tant que dirigeant d’un diocèse, il 
doit adapter la chrétienté dominante 
pendant des siècles à une église mi-
noritaire dans une société pluraliste. 
L’église se cherche un autre visage, 
mais des églises abandonnées, fer-
mées ou en ruines n’y contribuent 
certainement pas. d’autre part, 
l’évêque diocésain doit, en fonction de 
considérations pastorales et ecclé-
siastiques, penser à des affectations 
alternatives en concertation avec les 
autorités communales. 

contrairement aux églises pro-
testantes, les églises catholiques 
sont consacrées, ce qui signifie que 
l’évêque prend la décision définitive 
conformément au droit canon : « si 
une église ne peut en aucune manière 

servir au culte divin et qu'il n'est pas 
possible de la réparer, elle peut être 
réduite par l'évêque diocésain à un 
usage profane qui ne soit pas incon-
venant. (...) Là où d'autres causes 
graves conseillent qu'une église ne 
serve plus au culte divin, l'évêque 
diocésain, après avoir entendu le 
conseil presbytéral, avec le consen-
tement de ceux qui revendiquent 
légitimement leurs droits sur cette 
église et pourvu que le bien des âmes 
n'en subisse aucune dommage, peut 
la réduire à un usage profane qui ne 
soit pas inconvenant » 22. Les congré-
gations religieuses ont d’avantage de 
latitude parce qu’elles ne dépendent 
pas toujours de l’évêque diocésain, 
ne doivent pas tenir compte des fa-
briques d’église et peuvent décider 
elles-mêmes si elles vendent leur 
propriété privée (fig. 6).

certains évêques optent pour le scé-
nario de l’usage mixte et d’une pré-
sence religieuse dans une (petite) 
partie de l’édifice, tandis que d’autres 
préfèrent le scénario de la désacrali-
sation et de la cession des bâtiments. 
dans le cas d’usage mixte, la pré-
férence de l’église va à des usages 
profanes avec un ancrage local à 
caractère social et culturel. Pour 
les évêques catholiques, la réaffec-
tation d’une église en mosquée, en 
synagogue ou en temple bouddhiste 
semble impensable. La chose se 
produit néanmoins dans des pays où 
la sécularisation est plus avancée et 
où le droit de la propriété est plus 
souple 23. À Bruxelles, une réflexion a 
vu le jour dans certains milieux aca-
démiques au sujet de la typologie des 
mosquées urbaines et de la réaffec-
tation des églises 24.

La terminologie actuelle concer-
nant la réaffectation d’églises aban-
données et sous-utilisées distingue 
différents scénarios selon deux 
grandes options, en fonction de la 
subsistance ou de la disparition de 
l’usage religieux.

Fig. 6

Église à vendre : désacralisée en 1986, l’église saint-françois  
de schaerbeek a été acquise par des orthodoxes roumains et est  
de nouveau utilisée comme église (annonce de vente). 
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•  Le maintien d’un usage religieux, 
mais avec une nouvelle focalisa-
tion (la réorientation par exemple 
comme « église colombaire » pour 
la conservation des cendres des dé-
funts), avec une communauté d’une 
autre confession religieuse (« réaf-
fectation »), par différentes commu-
nautés religieuses (« usage mixte », 
« église simultanée »), ou combiné 
avec un autre usage (« usage se-
condaire » ou « usage alternatif »). 
L’espace de l’église peut être spa-
tialement partagé (« usage parta-
gé »), ou n’être partagé que dans le 
temps (« polyvalent »). 

•  La disparition de l’usage religieux et 
l’attribution d’une nouvelle affecta-
tion (« conversion »), ce qui implique, 
pour les églises catholiques, une 
désacralisation. ici aussi, différents 
scénarios sont possibles, allant 
d’un usage privé (habitat, bureaux, 
horeca) à un usage semi-public 
(salle d’événements, salle de sport 
et d’autres activités qui n’ont rien à 
voir avec la fonction initiale de l’édi-
fice) et à un usage public à vocation 
culturelle (salle de théâtre, musée, 
centre culturel, bibliothèque) (fig. 7).

Les pays qui possèdent déjà quelque 
expérience en matière de réaffecta-
tion nous permettent de considérer 
le phénomène avec un regard plus 
nuancé 25. La privatisation complète 
et l’aménagement en bureaux et en 
appartements semble être une des 
solutions les plus mauvaises, parce 
que ces églises perdent non seule-
ment leur caractère public, mais aus-
si leur qualité spatiale. L’optimisation 
du moindre mètre carré constitue 
en effet une priorité pour le marché 
immobilier. si les salles de spectacle 
et les salles de sport respectent la 
spatialité des églises, elles requièrent 
toutefois que l’on en vide entièrement 
l’intérieur et que l’on transforme 
les lieux en vue de l’installation 
d’infrastructures (sanitaires, ves-
tiaires, cuisines, etc.). on s’attendrait 
donc à ce qu’une fonction culturelle 

Fig. 7

Des bureaux dans une église : le couvent néogothique de la rue 
van Maerlandt à Bruxelles abrite un centre de presse européen 
(Th. coomans, 2011 © sOfaM).

ÉglIses DÉsaffecTÉes, paTrIMOnIalIsaTIOn eT usages alTernaTIfs 

soit la réaffectation la plus respec-
tueuse et la plus adéquate. cela ne 
semble pourtant pas être le cas. Les 
exigences des musées en termes de 
sécurité, de contrôle de l’éclairage et 
de la température sont difficilement 
conciliables avec l’ampleur spatiale 
des églises. Les salles de théâtre, 
de concert et les centres culturels 
réclament de lourdes et importan-
tes adaptations d’infrastructure et 
des techniques spéciales (obscur-
cissement, fauteuils et gradins, de 
grands vestiaires, foyers, cafétérias, 
etc.). aussi, la conception d’un bâ-
timent neuf est-elle souvent moins 
onéreuse et plus performante qu’une 
réaffectation. Les bibliothèques sont 
sans doute les solutions de réaffecta-
tion les plus évidentes, mais la taille 
de nombreuses églises et leur mau-
vaise isolation posent le problème du 
chauffage. dans la plupart des cas, le 
mobilier de l’église gêne les mouve-
ments – par exemple les rangées de 
vieux bancs dans la nef – et il doit alors 
être transféré dans une autre partie de 
l’édifice ou vers une autre destination. 

Les réaffectations multifonctionnelles 
et l’usage partagé semblent offrir plus 
de perspectives de solutions dura-
bles que les réaffectations monofonc-
tionnelles. Lorsqu’une réaffectation 
n’est pas économiquement rentable, 
l’édifice revient rapidement sur le 
marché, est inoccupé et se dégrade 
progressivement. c’est le cas en parti-
culier pour les réaffectations commer-
ciales. après quelques réaffectations, 
il ne reste généralement plus rien de 
l’intérieur d’origine. Lorsqu’une église 
reçoit plusieurs fonctions et est utilisée 
par différents partenaires, le risque 
d’abandon est bien plus limité. en fonc-
tion de leur morphologie, les églises 
peuvent être compartimentées pour 
former des espaces de qualité, mais 
plus petits 26. Les différents utilisateurs 
signent une charte par laquelle ils se 
soumettent à des règles d’utilisation 
et à une servitude d’usage communes, 
ainsi qu’au respect de l’esprit du bâti-
ment. 

Les réaffectations multifonctionnel-
les et l’usage partagé n’existent 
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pas encore à Bruxelles. Le bureau 
d’architecture oZon a conçu, à la 
demande d’atrium helmet et de la 
fabrique d’église, un projet pour 
l’église – non classée – de la sainte-
famille à schaerbeek 27. La situation 
de l’église, sa construction histo-
rique en deux phases, avant et après 
la Première guerre mondiale, et sa 
morphologie caractérisée par un 
large transept et un chevet perpen-
diculaire ont conduit à deux scéna-
rios distincts de réaménagement 
des volumes. Parallèlement à la 
poursuite de l’usage religieux dans 
le chœur ou dans le transept, les 
autres parties de l’église se ver-
raient attribuer des fonctions tant 
communautaires que commerciales 
afin d’assurer un ancrage local de 
l’usage de l’édifice (fig. 8). La sainte 
famille d’helmet pourrait consti-
tuer le premier exemple d’une réaf-
fectation multifonctionnelle et d’un 
usage partagé d’église à Bruxelles. 
en raison de la crise économique et 
de l’indécision provisoire de certains 
investisseurs privés face à ce genre 

de programme, ce projet prometteur 
n’a pas encore débuté et l’avenir de 
l’église reste incertain.

 

Top-down eT boTTom-up : 
les DynAmiques De lA 
pATrimoniAlisATion

La constitution d’une équipe scienti-
fique pluridisciplinaire est importante 
pour identifier les différents aspects 
d’une église 28. Les experts (agents 
du patrimoine, archéologues, archi-
tectes, urbanistes, historiens, etc.) 
peuvent définir, au départ de leur 
expérience, les études qui seront né-
cessaires pour déterminer les valeurs 
patrimoniales d’une église et faire 
progresser sa patrimonialisation 29. 
une fois ces valeurs déterminées, les 
experts en sont les meilleurs défen-
seurs. ils peuvent en outre faire appel 
à leur expérience dans des projets 
similaires lors de la définition d’un 
usage alternatif adéquat. 

outre la valeur architecturale, ur-
banistique et historique d’une église, 
il convient également de prendre en 
compte ses valeurs d’usage et d’exis-
tence. autrement dit, que signifie 
aujourd’hui l’église pour la commu-
nauté ? chaque individu peut attribuer 
subjectivement certaines valeurs à 
l’édifice en fonction de la manière dont 
il utilise ou ressent l’église. même 
pour ceux qui ne l’utilisent pas réelle-
ment, elle a souvent une valeur sym-
bolique. L’église représente l’identité 
de communautés de quartier ou de 
village (l’« esprit de clocher ») (fig. 8). 
de cette expérience collective résulte 
que l’existence même de l’église est 
généralement très précieuse pour la 
communauté. il est donc important 
d’impliquer la communauté locale 
dans le processus de réaffectation, de 
préférence le plus tôt possible. 

du fait de la crise économique, de la 
crise de la foi, de l’ampleur du pro-
blème et du manque de moyens et 

de vision, ni les pouvoirs publics, ni 
l’église (les églises) ne sont en me-
sure de maîtriser le défi de l’usage 
des églises. Pour cette raison, le pro-
cessus « Een toekomst voor de Vlaamse 
parochiekerk » (un avenir pour l’église 
paroissiale flamande) aujourd’hui en 
cours en flandre est assez unique 
en son genre. en 2011, l’adminis-
tration flamande a inscrit le pro-
blème de l’usage et du financement 
des églises paroissiales à l’agenda  
politique et pour la première fois, un 
dialogue avec les représentants de 
l’église, les fabriques d’église, les 
communes, les associations patrimo-
niales, le Vlaamse bouwmeester, etc. 
a vu le jour 30. L’objectif est d’ébau-
cher une perspective d’avenir, par le 
biais d’un « plan pour les paroisses » 
(parochieplan), qui devra déterminer 
quelles églises, à terme, seront en-
core utilisées pour le culte et quelles 
églises seront entièrement ou par-
tiellement réaffectées. cette vision 
politique a d’importantes répercus-
sions pour les fabriques d’église et 
les communes, car elle définit le 
cadre des futures subventions pour 
l’entretien et la restauration des 
édifices. Le Centrum voor Religieuze 
Kunst en Cultuur (crKc) a été chargé 
de mettre en place un centre d’ex-
pertise pour le patrimoine immobi-
lier ecclésiastique 31. en parallèle, 
les cinq évêchés flamands rédigent 
actuellement des plans de gestion 
portant sur la sélection d’églises, le 
dialogue avec les fabriques d’église 
et les directives relatives à la valo-
risation et aux usages alternatifs 
des édifices. en juin 2014, le crKc a  
publié un atlas du patrimoine religieux 
en flandre, qui dresse pour la pre-
mière fois un aperçu du patrimoine 
mobilier, immobilier et immatériel 
des six cultes reconnus en flandre 32. 
grâce à cet atlas, la flandre dispose 
désormais d’un outil qui lui permet 
d’élaborer une politique stratégique 
durable concernant la conservation 
et la gestion du patrimoine religieux. 
des initiatives similaires ont déjà été 

Fig. 8

« esprit de clocher » et identité 
patrimoniale: le clocher moderne de l’église 
notre-Dame Immaculée à evere  
(Th. coomans, 2009 © sOfaM). 
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Fig. 11

l’ancienne abbaye de la cambre a connu différentes réaffectations depuis sa sécularisation 
à la révolution française ; l’église a été restaurée et rendue au culte grâce à l’action de la 
« ligue des amis de la cambre », fondée en 1921 (Th. coomans, 2013 © sOfaM). 

Fig. 9

perte patrimoniale et identitaire : emplacement vide de l’église sainte-gertrude à etterbeek, 
démolie en 1993 (Th. coomans, 2007 © sOfaM).

Fig. 10

l'impact visuel urbain des églises 
ne se limite pas à leurs façades 
principales sur des axes de pers-
pective, mais se décline  
aussi à l'échelle du quartier. 
Dans le cas de l'église de la  
Trinité, la face principale est 
tournée vers Ixelles, tandis que  
le chevet est à saint-gilles
(Th. coomans, 2012 © sOfaM)

ÉglIses DÉsaffecTÉes, paTrIMOnIalIsaTIOn eT usages alTernaTIfs 

prises aux Pays-Bas et au québec 33. 
en dépit de la taille plus restreinte de 
la région, une telle approche est éga-
lement souhaitable à Bruxelles. 

enfin, chaque fermeture d’église est 
un cas à part qui doit être réglé d’une 
manière individuelle 34. Les fermetu-
res d’églises mobilisent des citoyens 
qui sont prêts à s’engager parce que 
« leur église » représente « quelque 
chose » pour eux, souvent sur le plan 
émotionnel. il s’agit ici de nouvelles 
formes de conscience patrimoniale 
ou de « patrimonialisation », dans une 
dynamique ascendante qui fait lar-
gement usage des nouveaux médias 
sociaux et qui constitue une alterna-
tive aux décisions descendantes tra-
ditionnelles émanant d’experts et de 
services publics 35.

cette dernière décennie, de nom-
breuses ong et associations sans 
but lucratif ont vu le jour dans le 
but de sauver le patrimoine mobi-
lier et immobilier religieux. Les for-
mes, les objectifs spécifiques, les 
moyens, le profil des membres, etc. 
de ces associations sont très divers, 
allant de petites associations d’amis 
d’une église donnée à des fondations 
propriétaires de dizaines d’églises, 
des institutions de bienfaisance 
spécialisées dans la collecte de 
fonds, des associations régionales, 
des réseaux patrimoniaux propres 
à une dénomination religieuse, des 
associations subventionnées par 
les pouvoirs publics, etc. Le réseau 
international Future for Religious 
Heritage, The European network for 
historic places of worship (frh) a été 
créé en 2011 en tant que plateforme 
de ces associations et relais auprès 
de l’union européenne 36. frh est le 
seul réseau européen d’institutions 
de bienfaisance, de services pu-
blics, d’associations religieuses et 
d’instances académiques qui œuvre 
pour la protection du patrimoine 
mobilier et immobilier religieux sur 
l’ensemble du continent. il s’agit 

060



fondée en 1921, a veillé à ce que 
l’église soit restaurée et à nouveau 
consacrée. elle n’a été classée comme 
monument qu’en 1953 (fig. 11).

3.  Le culte est la fonction première 
d’une église et reste évidemment 
son meilleur usage. c’est pourquoi 
la réorientation, la réaffectation, 
l’usage secondaire et l’usage par-
tagé avec d’autres communautés 
chrétiennes ou non chrétiennes 
sont des scénarios qu’il ne faut 
pas exclure 37. L’ancienne église 
saint-françois à schaerbeek, actu- 
ellement l’église roumaine ortho- 
doxe saint-nicolas, en est un 
bon exemple. dans la capitale de  
l’europe où vit une population  
multiculturelle, les églises sont à  
la fois un patrimoine particulière-
ment précieux et un atout.

4.  il existe une longue tradition occiden-
tale d’usage alternatif et de conver-
sion des églises. cette tradition est 
aujourd’hui réactivée dans la pers-
pective de nouveaux défis comme 
la gestion et l’usage durables (plu-
tôt que la démolition). Le concours 
d’idées actuel pour l’église sainte-
catherine, organisé en 2014 à l’ini-
tiative de la ville de Bruxelles, s’y 
inscrit totalement (fig. 12). 

d’une organisation sans but lucratif 
ouverte à tous et à toutes les déno-
minations religieuses.

les ÉGlises : un pATrimoine 
porTeur D’AVenir

L’usage alternatif et la réaffectation 
des églises va sans aucun doute ga-
gner en importance dans les années 
à venir, tant à Bruxelles, où les pré-
cédents sont rares aujourd’hui, que 
dans les pays du sud et du centre de 
l’europe, où le problème n’est pas 
encore officiellement à l’ordre du 
jour. grâce à une mobilisation as-
cendante, à la patrimonialisation et 
à l’innovation, les églises sont incon-
testablement un patrimoine porteur 
d’avenir. 

Pour terminer, nous pouvons for-
muler ici six conclusions, illustrées 
chacune par un exemple bruxellois :
1.  une église est un édifice à haute 

valeur symbolique et culturelle. 
aussi la démolition d’une église 
est-elle toujours une perte patri-
moniale et identitaire importante 
et irréversible pour la société. 
Le site à l’abandon de l’église 
sainte-gertrude, démolie en 1993 
à etterbeek, en est un exemple 
pathétique (fig. 9). À la frontière 
d’ixelles et de saint-gilles, les 
partisans et les opposants de la 
démolition de l’église de la sainte-
trinité s’épuisent en d’intermina-
bles discussions concernant l’ave-
nir, d’un édifice dont la dimension 
patrimoniale est évidente (fig. 10). 

2.  de nombreuses (anciennes) églises 
dont la valeur patrimoniale est au-
jourd’hui unanimement reconnue 
ne doivent leur subsistance qu’à 
des réaffectations. À Bruxelles, 
l’abbaye de la cambre a survécu à 
la démolition parce que, depuis la 
révolution française, elle a bénéfi-
cié sans interruption de fonctions 
alternatives. La Ligue des amis de 
la cambre, association patrimoniale 

5.  une réaffectation publique à carac-
tère socioculturel des églises est 
toujours plus adéquate et préférable 
à une privatisation. La spatialité 
et l’accessibilité sont des facteurs  
déterminants pour les défenseurs du 
patrimoine. L’église des Brigittines à 
Bruxelles et son extension conçue 
par andrea Bruno en 2007 en est un 
exemple particulièrement réussi. À 
l’opposé, la conversion de l’église 
anglicane de la rue de stassart en 
discothèque constitue un contre-
exemple. 

6.  Les conversions multifonctionnel-
les et l’usage alternatif (usages 
secondaires), donc y compris une 
présence religieuse, sont les for-
mules les plus prometteuses pour 
l’avenir. ils impliquent des chan-
gements de méthode et de men-
talité. il s’agit d’un défi sociétal qui 
dépasse la sphère patrimoniale et 
immobilière. Le projet de l’église 
de la sainte-famille à schaerbeek, 
développé en 2009 par oZon, est le 
premier projet concret qui va dans 
cette direction. 

Traduit du Néerlandais

Fig. 12

le président de la fabrique d’église veille sur l'église désaffectée mais pas désacralisée de 
sainte-catherine à Bruxelles (Th. coomans, 2013 © sOfaM).
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Empty churches, heritagization 
and alternative use

as a result of generally dwindling 
church attendance in  Western 
society, thousands of churches 
and religious houses are falling 
into disuse or have been closed 
already. therefore the issue of 
their future is becoming  ever 
more pressing. in the netherlands, 
england and quebec for 
example, this has been a familiar 
phenomenon since the late 1960s 
and the 1970s. in Belgium, france 
and germany, secularization only 
recently reached a critical point. 
Precise statistics are difficult to 
obtain, but building redundancy 
involves  tens of thousands of 
churches. germany alone has 
around 45,000 parish churches, 
of which one third are scarcely or 
no longer in use. there has been 
a clearly perceptible acceleration 
since 2008 as a result of the 
combination of the economic 
crisis, the identity crisis of Western 
society, and the crisis within the 
different christian denominations. 
in Brussels likewise, the problem 
is no longer taboo. What should 
and can be done? What do we 
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